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A l’attention de Monsieur Didier GUILLAUME 
Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation 

78, rue de Varenne 
75349 Paris 07 SP 

 
 

Saint-Mandé, le 27 mars 2020, 
 
 
OBJET : Demande de réouverture des marchés ouverts 
 
 
Monsieur le Ministre, 
 
  
La DGAL a publié la semaine dernière une instruction technique permettant à tous les 
apiculteurs de continuer leurs activités, et toute la filière vous en sait gré. 
 
En revanche, ce lundi 23 mars, le Premier Ministre Edouard PHILIPPE a annoncé la fermeture 
des marchés alimentaires, sauf dérogation, sur l’intégralité du territoire.  
  
Au nom de l’UNAF et de tous ses membres, je m’adresse à vous afin de vous faire part de 
notre incompréhension face à cette mesure, alors même que les supermarchés, lieux fermés 
et favorisant des contacts importants, restent ouverts. La situation nous parait d’autant plus 
préoccupante que, d’une part, les supermarchés ne mettent pas toujours en place des 
mesures de précaution quant à la manipulation des produits, et que la fermeture des marchés 
va mécaniquement augmenter la densité de clients dans les rayons et aux caisses, et ainsi 
augmenter les risques de diffusion du virus.  
  
Pour une majorité d’apiculteurs, les marchés alimentaires représentent la principale, 
voire la seule, source de revenus. Dès lors, la fermeture des marchés est une catastrophe 
économique pour le secteur, alors même qu’il est tout à fait envisageable de mettre en place 
des mesures qui permettraient de maintenir l’activité tout en respectant les règles sanitaires 
essentielles : protections pour les vendeurs, plus grande distance entre les stands, 
manipulation des produits interdites pour les acheteurs, gestion des files d’attentes, etc. 
  
Par la présente et au nom de l’UNAF, je vous demande de tout mettre en œuvre pour que 
les marchés de plein vent puissent être réouverts, avec des mesures adaptées.  
  
Vous remerciant par avance de toute la diligence dont vous ferez preuve dans ce dossier, je 
vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes salutations les plus distinguées. 
 
 
 Gilles LANIO 
 Président de l’UNAF 

  


